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Nous tenons à inviter ceux qui ont obtenu une dérogation quelconque au niveau de la
carte de coach pour la saison en cours ( en formation au niveau d'un brevet, formation
continue ...) de se mettre en ordre avant la fin de saison .

 Qu'il nous soit permis d'insister particulièrement auprès des inscrits au cours MONITEUR (A) .
La preuve de l'avancement substantiel dans la poursuite du programme devra être fournie en
fin de saison. Si les délais accordés pour la réussite de ce cours de niveau 3 sont dépassés, la
dérogation sera retirée. L'examen de tous les dossiers en cours sera réalisé. 

 Pour la saison prochaine, les dérogations pour formation continue non  suivie  ne seront
accordées que pour des cas extrêmes : le programme des formations continues avec des
organisations à travers tout le territoire couvert par l'AIF et couvrant toute la saison ne
permettra plus de justifier l'absence de formations dans  sa région.

 Dans le cas d'une  dérogation accordée sur base de l'engagement de participation à un cours
des niveaux 1, 2 ou 3; cet engagement  devra avoir été respecté (pour rappel des cours en avril
- juin pour les deux premiers niveaux et une formation individuelle tout au long de l'année pour
le niveau 3).
 Cette dérogation sera toujours accordée dans le futur: deux années pour les cours de niveaux
2, et 3, une année pour le niveau 1. 

STAGES QUI CONCLUENT UNE FORMATION 

Nous invitons ceux qui ont terminé leur formation à l'exception du stage de contacter le
secrétariat AIF afin de définir la conclusion de leur formation.

Pour les nouvelles formations, les stages doivent être terminés dans les meilleurs
délais.
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